
FICHE TECHNIQUE :
Sifflets anti-gibiers

Les sifflets anti-gibiers renvoient des ultrasons jusqu’à 400 
mètres devant le véhicule, ce qui fait fuir les animaux. Très 
discrets, ils peuvent se placer sous le pare-choc avant ou 
sous les rétroviseurs. Les sifflets sont vendus par lot de deux. 

Pour être efficaces, les sifflets ultra-sons doivent être positionnés sur le véhicule afin 
qu’un flux d’air maximal passe dans le sifflet. Il faut également un espace à l’arrière 
du sifflet pour que le signal sorte vers les animaux. Les sifflets ultra-sons doivent être 
positionnés entre une surface à niveau et un angle maximum de 30° vers le bas.
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Attention : pour être efficaces, les deux sifflets doivent être utilisés.
 

Avant de coller les sifflets, nettoyer les emplacements de montage et rincer soigneu-
sement. Essuyer avec un chiffon doux. 
Lors de l’installation, la température ne doit pas être inférieure à 10°C. Décoller les 
bandes de protection de l’adhésif sur les bases des sifflets et appliquer les sifflets en 
appuyant fermement. Attendre 24 heures avant de laver le véhicule. Il est égale-
ment possible de fixer les sifflets avec des vis non fournies. 

Nettoyage : quand le dispositif est sale, les sifflements changent ; ce qui réduit l’ef-
ficacité des sifflets. Ceux-ci peuvent être démontés et nettoyés sous un filet d’eau. 
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Dimensions :
Hauteur 3 cm - Largeur 3 cm - Longueur 6 cm

Le dispositif est composé d’un sifflet (1) et d’une base coulissante (2). 
Lorsque les deux composants sont séparés, vous apercevez deux trous dans la base (3) qui vous 
permettront de la fixer à l’aide de visses. 
Si vous ne souhaitez pas utilisez de visses, il vous suffira d’enlever la protection (4) et d’utiliser la par-
tie adhérente qui se trouve en-dessous.
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